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Université du Québec
a Trois-Rivieres
Décanat des études




	PLAN DE COURS ET FICHE D’ÉVALUATION

Cycles supérieurs



SECTION 1 : PLAN DE COURS

	Nom de l’enseignant-e/noms des membres de l’équipe pédagogique

	Nom du département qui offre le cours

	Trimestre (ex. : automne 2015)

	
	
	

	Sigle du cours et groupe
	Titre du cours
	Niveau

(Année)


1.
DESCRIPTION DU COURS
Lignes directrices du Décanat des études :

Vous devez copier et coller intégralement la description du cours qui paraît sur le site Web de l’UQTR (incluant les préalables et les règlements pédagogiques particuliers). Si vous relevez des erreurs ou des omissions ou encore si cette description ne correspond plus aux orientations du cours, l’enseignant doit aviser le directeur de programme concerné afin que les changements soient effectués auprès du Décanat des études, le cas échéant.

2.
COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES VISÉES
2.1
Compétences principales

Cette section présente les principales compétences professionnelles du programme qui seront développées durant le cours.

Par exemple, dans un cours en sciences de l’éducation, cela pourrait être :

Les principales compétences professionnelles développées et évaluées lors de ce cours seront :

Compétence 6 : Planifier, organiser et superviser le mode de fonctionnement du groupe classe en vue de favoriser l’apprentissage et la socialisation des élèves. 

Compétence 7 : Adapter ses interventions aux besoins et aux caractéristiques des élèves présentant des difficultés d’apprentissage, d’adaptation ou un handicap.

2.2
Autres compétences

Cette section présente les compétences professionnelles secondaires qui seront développées et évaluées durant le cours. 

Par exemple, dans un cours en sciences de l’éducation, cela pourrait être :

Trois compétences sont également évaluées dans le cadre du cours soit :

Compétence 2 : Communiquer clairement et correctement à l’oral et à l’écrit

Compétence 10 : Travailler de concert avec les autres 

Compétence 12 : Agir de manière éthique et responsable

3.
INTENTIONS DU COURS
Lignes directrices du Décanat des études :

Cette section du plan de cours annonce à l’étudiant les intentions de formation de l’enseignant. De ces derniers découlent des compétences visées.

Par exemple, pour un cours en gestion des difficultés comportementales en classe, les intentions du cours pourraient être formulées de la façon suivante :

Les intentions de ce cours sont :

· De rechercher l’information pertinente en relation avec les besoins et le cheminement des élèves; 

· De communiquer aux autres des informations liées aux comportements scolaires et sociaux des élèves;

· D’investiguer des stratégies pour prévenir l’émergence de comportements non appropriés et pour intervenir efficacement lorsqu’ils se manifestent;
· De favoriser l’intégration pédagogique et sociale des élèves qui présentent des difficultés de comportement.

4.
CONTENU ET CALENDRIER DÉTAILLÉ
4.1
Veuillez cocher la case ci-dessous si l’horaire du cours est atypique ou si le cours ne comporte pas trois crédits (section obligatoire). L’enseignant qui assume une telle activité doit remplir le tableau ci-dessous (section obligatoire).
	 FORMCHECKBOX 

	Cette activité se déroule selon un horaire atypique (horaire intensif, cours étalé, stage, laboratoire, tutorat, à l’étudiant, dérogation au calendrier universitaire, etc.) ou l’activité ne comporte pas trois crédits.


Cette section est obligatoire pour l’enseignant qui assume un cours atypique.

	Dates

des rencontres
	Contenu sommaire

peut être sujet à changement 
	Section facultative

Lectures, travaux et directives
peut être sujet à changement

	Date de début du cours (première rencontre)
	Présentation du plan de cours.

Présentation historique du concept de la théâtralité.
	Lire le chapitre 1, page 3 à 34, pour le prochain cours.

Rédiger le compte-rendu de lecture.

	9 septembre 2015
	
	

	Date - heures


	
	

	Date - heures


	
	

	Date – heures 


	
	

	Date –heures 


	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Date de fin du cours

(dernière rencontre)
	
	

	16 décembre 2015
	
	


4.2
L’enseignant qui assume un cours régulier (sur 15 semaines) peut présenter un calendrier des activités d’enseignement selon le calendrier universitaire. 

L’enseignant doit toutefois préciser les dates auxquelles aucune activité n’a lieu : jour(s) férié(s), semaine de travaux et d’études (trimestre d’automne) ou semaine de relâche (trimestre d’hiver). 


Jour(s) férié(s) : inscrire la(les) date(s) 


Semaine de travaux et d’études (trimestre d’automne seulement) : inscrire les dates


Semaine de relâche (trimestre d’hiver seulement) : inscrire les dates

Exemple – horaire régulier (sur 15 semaines) :

	Dates

des rencontres
	Contenu sommaire

peut être sujet à changement 
	Lectures, travaux et directives
peut être sujet à changement

	Date de début du cours (première rencontre)
	Présentation du plan de cours.

Présentation historique du concept de la théâtralité.
	Lire le chapitre 1, page 3 à 34, pour le prochain cours.

Rédiger le compte-rendu de lecture.

	9 septembre 2015
	
	

	16 septembre 2015


	
	

	23 septembre 2015


	
	

	30 septembre 2015


	
	

	7 octobre 2015


	
	

	14 octobre 2015


	
	

	21 octobre 2015


	
	

	4 novembre 2015


	
	

	11 novembre 2015


	
	

	18 novembre 2015


	
	

	25 novembre 2015


	
	

	2 décembre 2015


	
	

	9 décembre 2015


	
	

	Date de fin du cours

(dernière rencontre)
16 décembre 2015
	
	


5.
FORMULES OU STRATÉGIES PÉDAGOGIQUES UTILISÉES

Lignes directrices du Décanat des études :

Les formules ou stratégies pédagogiques sont les moyens utilisés par l’enseignant pour amener l’étudiant à développer les compétences ciblées dans le cadre du cours. Ces formules pédagogiques peuvent être le cours magistral, le séminaire, l’exposé oral, le travail d’équipe, la coévaluation, le jeu de rôle, l’étude de cas, la lecture, la synthèse collective et individuelle…Pour plus d’informations, consultez : www.uqtr.ca/enseigner/
6.
BIBLIOGRAPHIE
Lignes directrices du Décanat des études :

Cette section doit comporter les indications sur les ouvrages obligatoires. L’enseignant peut également présenter une liste d’ouvrages complémentaires. 
1) Liste des ouvrages obligatoires.

2) Listes des ouvrages complémentaires.
7.
AUTRES INDICATIONS
Lignes directrices du Décanat des études :

Cette section (facultative) permet à l’enseignant d’indiquer quelques particularités associées à l’activité d’enseignement. Il peut s’agir des dates d’une activité complémentaire, de son horaire de disponibilité pour des rencontres, d’indications quant à la présence et la participation des étudiants, d’informations concernant l’étalement du cours (réalisation sur plus d’un trimestre), de précisions en ce qui a trait aux comportements attendus des étudiants (ponctualité, remise des travaux), notamment en regard de l’utilisation des TIC dans les cours, etc.
	Nom de l’enseignant-e et nom des membres de l’équipe pédagogique (le cas échéant)
	Signature de l’enseignant-e ou des membres 
de l’équipe pédagogique

	 FORMCHECKBOX 

	Professeur-e
	 FORMCHECKBOX 

	Chargé-e de cours
	


	Nom de la directrice ou du directeur du département
	Signature de la directrice ou du directeur du département


	Nom de la directrice ou du directeur de comité de programmes de cycles supérieurs (facultatif)
	Signature de la directrice ou du directeur du comité de programmes de cycles supérieurs (facultatif)


SECTION 2 : FICHE D’ÉVALUATION

	Nom de l’enseignant-e/noms des membres de l’équipe pédagogique

	Nom du département qui offre le cours

	Trimestre (ex. : automne 2015)

	
	
	

	Sigle du cours et groupe
	Titre du cours
	Niveau

(Année)


Cadre réglementaire relatif aux plans de cours
Ne pas retirer cette section

Plusieurs règlements, politiques et procédures encadrent divers aspects des plans de cours. Toute la communauté universitaire (départements, directions de programmes, personnel enseignant et étudiants) a la responsabilité d’en prendre connaissance et de s’y conformer.

En regard des étudiants en situation de handicap et en vertu de la Politique institutionnelle de soutien aux étudiants en situation de handicap et plus particulièrement à l’article 6.5.1, les professeurs et les chargés de cours collaborent à la mise en application des mesures adaptées recommandées par les Services aux étudiants (SAE) de l’UQTR, liées à l’apprentissage et l’évaluation, pour assurer l’atteinte de l’obligation d’accommodement. S’il s’avère que des mesures soulèvent des difficultés d’application en fonction des objectifs et exigences reliées au cours ou au plan de cours, le personnel enseignant peut discuter et convenir de mesures de rechange avec l’étudiant et le conseiller au soutien des étudiants en situation de handicap des SAE.
Les étudiantes et étudiants du programme de la maîtrise en ergothérapie (3096) sont également assujettis au Régime pédagogique particulier du programme (qui constitue l’annexe II du Règlement des études de cycles supérieurs) et ils ont la responsabilité de prendre connaissance de ces dispositions qui encadrent notamment la formation clinique.

Calendrier universitaire 
Politique de la formation à distance
Politique institutionnelle de soutien aux étudiants en situation de handicap
Politique linguistique de l'Université du Québec à Trois-Rivières
Politique sur l’intégrité et sur la conduite responsable en recherche et en création
Politique visant à prévenir et enrayer toute forme de harcèlement, de discrimination et d’incivilité à l’Université du Québec à Trois-Rivières
Procédure de cheminement d’une dérogation au calendrier universitaire
Procédure relative à la levée de cours pour la participation à une assemblée de l’Association générale des étudiants de l’Université du Québec à Trois-Rivières
Règlement relatif à la qualité du français dans les programmes d’études de l’UQTR
Règlement des études de cycles supérieurs
Règlement sur les délits relatifs aux études
Politique portant sur les utilisations des technologies de l’information et des communications
Détail des éléments d’évaluation
	
	Pondération 
(maximum de 100%)
	

	
	Individuel
	Équipe
	Total
	

	Modalités d’évaluation
des apprentissages
	Minimum de 70 % de la note globale
	Maximum de 30 % de la note globale
	100 %
	Date d’examen ou de remise des travaux

	Travail 1
	25 %
	10 %
	35 %
	15 octobre 2015

	Travail 2
	35 %
	-
	35 %
	3 décembre 2015

	Exposé oral en équipe
	-
	15 %
	15 %
	3 décembre 2015

	
	
	
	
	

	Total des éléments de l’évaluation
	75 %
	25 %
	100 %
	


AUTRES INDICATIONS RELATIVES À L’ÉVALUATION
Ligne directrice du Décanat des études
Par exemple, vous pouvez également indiquer que la grille d’évaluation de chacun des travaux sera communiquée à l’étudiant lors de la présentation de la consigne rattachée au travail. Si vous évaluez la maîtrise de la langue française, vous devez indiquer le pourcentage alloué.

Barème de notation
Il est fortement recommandé au personnel enseignant d’inclure à la fiche d’évaluation le barème de notation (intervalles de cotes) qui sera utilisé dans le cadre de l’activité, que ce barème soit départemental, institutionnel ou celui de l’enseignant. Le barème de notation choisi par l’enseignant doit être le même et dans le plan de cours et dans SYDRE 

Le cas échéant, le département doit s’assurer que le barème de notation utilisé par le personnel enseignant correspond à celui approuvé par le département. 

Voici un exemple de barème de notation et d’intervalles de cotes. La présentation est identique à celle de SYDRE.

	Cote
	Min

inclus
	Max

exclu
	
	Cote
	Min

inclus
	Max

exclu
	
	Cote
	Min

inclus
	Max

exclu
	
	Cote
	Min

inclus
	Max

exclu

	A+
	90,0
	100
	
	B+
	75,0
	80,0
	
	C+
	65,0
	69,0
	
	D+
	Ne s’applique pas aux cycles supérieurs

	A
	84,0
	90,0
	
	B
	72,0
	75,0
	
	C
	61,0
	65,0
	
	D
	

	A-
	80,0
	84,0
	
	B-
	69,0
	72,0
	
	E
	0,0
	61,0
	
	
	
	


	Nom de l’enseignant-e et nom des membres de l’équipe pédagogique (le cas échéant)
	Signature de l’enseignant-e ou des membres de l’équipe pédagogique

	 FORMCHECKBOX 

	Professeur-e
	 FORMCHECKBOX 

	Chargé-e de cours
	


	Nom de la directrice ou du directeur du département 
	Signature de la directrice ou du directeur du département


	Nom de la directrice ou du directeur du comité de programmes de cycles supérieurs (facultatif)
	Signature de la directrice ou du directeur du comité de programmes de cycles supérieurs (facultatif)


 FORMCHECKBOX 
 La version originale de ce plan de cours est signée et est conservée au département.[image: image1.png]
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